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Gouvernement du Québec

Décret 414-2012, 25 avril 2012
CONCERNANT la nomination de monsieur Martin
Gauthier comme recteur de l’Université du Québec à
Chicoutimi

ATTENDU QU’en vertu de l’article 32 de la Loi sur
l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1), les droits et
pouvoirs d’une université constituante sont exercés par un
conseil d’administration composé notamment du recteur;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 38 de cette loi, le
recteur de toute université constituante est nommé pour
cinq ans par le gouvernement sur la recommandation de
l’assemblée des gouverneurs, après consultation de l’uni-
versité constituante concernée, du corps professoral de
celle-ci et des groupes ou associations déterminés par
règlement de l’assemblée des gouverneurs, qu’il doit
s’occuper exclusivement du travail et des devoirs de sa
fonction et que son traitement est fixé par le gouverne-
ment;

ATTENDU QUE le poste de recteur de l’Université du
Québec à Chicoutimi est vacant et qu’il y a lieu de le
pourvoir;

ATTENDU QUE l’assemblée des gouverneurs a recom-
mandé la nomination de monsieur Martin Gauthier au
poste de recteur;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :

QUE monsieur Martin Gauthier, adjoint du recteur et
responsable des activités internationales de l’Université du
Québec à Chicoutimi, soit nommé recteur de l’Université
du Québec à Chicoutimi pour un mandat de cinq ans à
compter du 26 avril 2012 et que son traitement annuel
soit fixé à 174 788 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57548

Gouvernement du Québec

Décret 415-2012, 25 avril 2012
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’un mem-
bre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université
du Québec

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c) de l’article 7
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs de l’Université sont exercés par
l’assemblée des gouverneurs, composée notamment d’au
plus quatre personnes nommées pour trois ans par le
gouvernement, sur la recommandation de la ministre,
parmi les directeurs généraux des instituts de recherche
et des écoles supérieures;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 844-2009 du
23 juin 2009, monsieur Daniel Coderre était nommé
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université
du Québec, que son mandat viendra à échéance le
22 juin 2012 et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :

QUE monsieur Daniel Coderre, directeur général de
l’Institut national de la recherche scientifique, soit nommé
de nouveau membre de l’assemblée des gouverneurs de
l’Université du Québec, à titre de personne nommée
parmi les directeurs généraux des instituts de recherche
et des écoles supérieures, pour un mandat de trois ans à
compter du 23 juin 2012.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57549

Gouvernement du Québec

Décret 416-2012, 25 avril 2012
CONCERNANT la désignation d’une coprésidente du
Comité Entraide – secteurs public et parapublic

ATTENDU QUE le décret numéro 255-2011 du 23 mars
2011, concernant la campagne de sollicitation et l’accès
à la retenue à la source prévoit que le gouvernement
désigne, sur recommandation du ministre responsable du
comité, les coprésidents du Comité Entraide – secteurs
public et parapublic, dont une personne issue de la haute
fonction publique et une personne représentant une orga-
nisation syndicale des secteurs public et parapublic;
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ATTENDU QUE, pour assurer l’expertise et la conti-
nuité au sein du comité, il y a lieu que la désignation des
coprésidents soit d’une durée de deux campagnes de
sollicitation en alternance en fonction de leur prove-
nance;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 376-2010 du
29 avril 2010, la coprésidente représentant une organi-
sation syndicale des secteurs public et parapublic a été
désignée pour les campagnes de sollicitation 2010 et
2011;

ATTENDU QU’il y a lieu de désigner la coprésidente
du Comité Entraide – secteurs public et parapublic
représentant une organisation syndicale des secteurs
public et parapublic, pour un mandat de deux campagnes
de sollicitation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale :

QUE madame Lucie Martineau, présidente générale
du Syndicat de la fonction publique du Québec, soit
désignée coprésidente du Comité Entraide – secteurs
public et parapublic, pour la campagne de sollicitation
de l’année 2012 et celle de l’année 2013.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57550

Gouvernement du Québec

Décret 418-2012, 25 avril 2012
CONCERNANT la nomination de Me Annick Murphy
comme adjointe au Directeur des poursuites criminelles
et pénales

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la
Loi sur le Directeur des poursuites criminelles et pénales
(L.R.Q., c. D-9.1.1) prévoit que le gouvernement nomme
un adjoint au directeur, sur la recommandation du ministre
de la Justice, parmi les procureurs aux poursuites crimi-
nelles et pénales ayant exercé leur profession d’avocat
pendant au moins dix ans et qu’il détermine également
la durée de son mandat, lequel ne peut être inférieur à
cinq ans ni excéder sept ans;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de
cette loi prévoit que la personne recommandée doit être
choisie dans la liste des personnes qui ont été déclarées
aptes à exercer la charge par un comité de sélection
composé du sous-ministre de la Justice, d’une personne

recommandée par le Bâtonnier du Québec et du direc-
teur à la suite d’un appel de candidatures fait auprès de
procureurs aux poursuites criminelles et pénales;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 5 de cette
loi prévoit notamment qu’à l’expiration de son mandat,
l’adjoint au directeur demeure en fonction jusqu’à ce
qu’il soit remplacé;

ATTENDU QUE l’article 7 de cette loi prévoit notamment
que le gouvernement détermine, sur la recommandation
du ministre de la Justice, la rémunération, les avantages
sociaux et les autres conditions de travail de l’adjoint au
directeur;

ATTENDU QUE Me Alain Perreault a été nommé adjoint
au Directeur des poursuites criminelles et pénales par le
décret numéro 327-2007 du 2 mai 2007 modifié par le
décret numéro 1099-2010 du 8 décembre 2010, que son
mandat viendra à échéance le 6 mai 2012 et qu’il y a lieu
de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE Me Annick Murphy fait partie de la
liste des candidats que le comité de sélection a estimé
aptes à exercer la charge d’adjoint au directeur;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE Me Annick Murphy, procureure en chef aux pour-
suites criminelles et pénales, soit nommée adjointe au
Directeur des poursuites criminelles et pénales pour un
mandat de sept ans à compter du 11 juin 2012, aux
conditions annexées, en remplacement de Me Alain
Perreault.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

Conditions de travail de Me Annick
Murphy comme adjointe au Directeur
des poursuites criminelles et pénales
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur le Directeur des poursuites criminelles et pénales
(L.R.Q., c. D-9.1.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Annick
Murphy qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme adjointe au Directeur des poursuites cri-
minelles et pénales, ci-après appelé le Directeur.
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